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CONSEIL NATIONAL FEDERAL 31 MAI 
ET 1IK JUIN A BIERVILLE

L’institutionnel et la stratégie 
syndicale au centre 
de notre pratique

C e tte  année, le Conseil 
N ational Fédéral sera 

l'occasion de réun ir 
l'ensem ble  des 

responsables de syndicats 
de notre fédéra tion , afin 

de poursuivre la ré flexion 
e t le travail sur ce po in t 

essentie l en tre  tou s  pour 
l'aven ir du synd ica lism e : 

la pratique syndicale.

est pas une première, puis- 
i notre réflexion a démarré 

ce thème l’année dernière 
itre précédent CNF. En 1988, 

notre objectif a été d ’établir un constat 
des différentes pratiques, de leur évo­
lution selon les branches et entrepri­
ses, de vérifier également le rôle et la 
place que tient l'organisation dans 
notre action de tous les jours.

Des interrogations 
nouvelles.

Après un énorme travail de question­
nement réalisé par les équipes, le bilan 
tiré par les participant(e)s de juin der­
nier a été riche d'enseignements. Il a 
démontré en particulier la nécessité de 
débattre au plus vite de la capacité de 
chaque équipe à élaborer un minimum 
de stratégies, face aux Directions qui, 
en général, n'en manquent pas.
Ce bilan nous amène aussi à vérifier 
comment notre investissement dans 
des structures telles que Comité d'En- 
treprise, CHSCT, Comité de groupe et 
autres milieux institutionnels peut s'ar­
ticuler avec l'action revendicative sur le 
terrain.
Comment par exemple, éviter qu'un(e) 
élu(e) au Comité d'Entreprise ne se 
laisse absorber complètement par tou­
tes les tâches afférentes à son man­
dat, pour que celui-ci lui serve

également à faire avancer les priorités 
revendicatives de la section ? Ques­
tions des plus sérieuses, si nous ne 
voulons pas nous laisser, disperser 
dans nos activités.
Tout aussi lourd de conséquences, est 
le point concernant l'exigence d une 
stratégie face au patronat. Comment 
éviter l'action régulière au coup par 
coup ? Comment ne pas se laisser 
entraîner sur ce terrain par les patrons, 
avec le même risque d'en oublier éga­
lement la finalité de notre action ?

Remettre les pendules 
à l ’heure

Wr
C'est pourquoi, il est indispensable de 
remettre nos pendules à l'heure vis-à- 
vis de tout ce qui concerne le fonction­
nement et la vie de la section 
d'entreprise, du syndicat local, cje la 
branche.
Certain(e)s, et peut être même la majo­
rité des responsables, crieront au ras- 
le-bol, à l'arrêt de la réunionite. C'est 
vrai que nous sommes tous surchar­
gés de travail. Mais où trouverons- 
nous le recul nécessaire pour regarder 
collectivement où nous en sommes et 
quels sont les moyens dont nous 
avons besoin pour être efficaces ? Où 
trouverons-nous l'éclairage nécessaire 
pour arriver à intéresser les salariés, à 
les mobiliser progressivement, à les 
intégrer dans un syndicalisme de soli­
darité, si ce n'est dans l'organisation ? 
Comment, aujourd'hui, ne pas se lais­
ser complètement dériver par l'action 
« tout entreprise », au détriment de 
certains salariés de la branche ? Ces 
moyens, nous ne les trouverons que 
dans la confrontation collective entre 
délégués d une même entreprise et 
délégués d'autres entreprises.
Si nous ne prenons pas le temps 
nécessaire à cette réflexion, quitte à 
supprimer d'autres activités, nous ris­
quons de tomber dans le panneau que 
nous tendent bien souvent les Direc­
tions. Celles-ci savent nous mobiliser 
uniquement à partir de leurs propres 
intérêts, avec comme conséquence 
évidente l'obligation de reléguer nos 
objectifs au deuxième plan.

Le syndicat, lieu 
d ’accueil et de reflexion.

Il est grand temps de réagir, mais pour 
cela il faut que l'organisation CFDT 
offre les lieux et les moyens pour que 
les équipes puissent faire face et, dans 
certains cas, retrouver toute leur auto­
nomie revendicative.
Le syndicat doit être un lieu d'accueil 
et de réflexion. Il le sera dans la 
mesure où un grand nombre d'entre 
nous voudront y donner un peu de leur 
temps et de leurs compétences. A 
cette condition, il pourra répondre 
d une manière efficace aux demandes 
spécifiques des sections. Mais en 
aucun cas, il ne doit se limiter à cela. 
Plaque tournante de l'organisation, il 
doit faciliter la vie des sections et faire 
de l'élaboration collective la priorité 
des priorités.
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Pour que la CFDT
reste fidèle a elle-même.
A u jo u rd 'hu i sur l'é ch iqu ie r syndical français, la CFDT représente un type  de syndicalism e 
assez am bitieux, car nous som m es une organisation qui entend in tégrer la so lidarité  dans 
l'é laboration de sa revendication e t agir pour l'ém ancipa tion  des salariés. Ces valeurs que 
nous essayons de véh icu le r à travers nos actions, ces valeurs dont nous som m es fie rs e t 
qui fo n t partie  de notre héritage, de notre cu ltu re  d 'o rganisa tion , do iven t être au centre 
de notre stra tég ie  e t gu ider l'essentie l de nos choix à tous les niveaux de la s truc tu re .

En ce sens, la signature de l'ac­
cord interprofessionnel du 21 
mars sur l’aménagement du 

temps de travail représente pour notre 
Fédération un acte positif, qui transcrit 
bien notre volonté de développer un 
syndicalisme qui marque des points, 
se développe, mais ne s'adresse pas 
uniquement à ceux et celles qui ont les 
moyens de revendiquer haut et fort, ou 
tout simplement qui ont l'avantage de 
travailler dans les entreprises les plus 
performantes.
Les deux points de l'accord sur les­
quels nous pouvons nous appuyer 
pour faire reculer ce développement 
d'une société à plusieurs vitesses sont 
l'accent mis sur la nécessité de négo­
ciations de branches et la nature des 
contreparties que nous pouvons ame­
ner lors de ces négociations.

La branche 
un lieu de solidarité

Nous avons eu maintes fois l’occasion 
de nous exprimer sur ce sujet dans 
Inform'action, mais il n'est pas inutile 
d ’y revenir une fois de plus, car nous 
nous trouvons là devant un des axes 
centraux qui doit guider notre action. 
Depuis plusieurs années, et progressi­
vement, un grand nombre de Direc­
tions privilégient la négociation 
d'entreprise. Sous couvert d'ajuster 
les choses au plus près du terrain, 
nous nous trouvons entraînés dans 
une mécanique qui peut produire le 
pire comme le meilleur, mais a, de 
toute évidence, pour conséquence de 
fabriquer des laissés-pour-compte, en 
particulier les salariés travaillant dans 
les petites entreprises.
Pris dans cette frénésie du tout entre­
prise, on assiste à la désertification de 
certaines chambres patronales. Pri­
vées des Directions qui seraient cen­
sées être celles pouvant un peu plus 
tirer la charrette du social, les négocia­
tions s'enlisent, et le fossé s'agrandit 
entre entreprises d'une même bran­
che.
L'accord ne semble pas pouvoir régler 
entièrement ce problème. C'est vrai,

nous aurions préféré un texte qui ver­
rouille beaucoup plus la négociation 
d'entreprise en faisant de la branche 
un passage obligé. Une négociation, 
nous le savons tous, ne nous apporte 
jamais le maximum de satisfaction. 
Mais le texte, malgré ses limites, nous 
apporte un précieux soutien dans 
notre souci de relance de la branche. 
Les précisions qu'il apporte sur l'arti­
culation de la branche et l’entreprise 
sont claires. Elles doivent nous aider 
dans notre stratégie de régulation 
entre les différents niveaux de négo­
ciations.
Il n'est pas question de remettre en 
cause les négociations d'entreprises, 
loin de là. Il y a de très bons accords, 
et ceux-ci peuvent nous aider parfois à 
entraîner la branche. Mais nous 
devons avoir continuellement le souci 
de ceux et celles qui ne peuvent béné­
ficier de ces avantages. Sans cette 
rigueur, nous pouvons peut être reven­
diquer le titre de militant syndical, mais 
pas celui de militant CFDT.

Des contreparties 
qui peuvent aider

Second point qui nous a décidé à don­
ner un avis positif et qui pour nous est 
de loin le plus important, c'est celui de 
la reconnaissance de l'existence de la 
précarité en tant que telle. Cette ques­
tion n’a pas été simple à aborder avec 
le CNPF. Il a fallu à la délégation CFDT 
une bonne dose de ténacité pour que 
ce point apparaisse dans le texte. 
Notre volonté de voir prise en compte 
cette réalité est justifiée par l'étendue 
du problème.
Quel syndicaliste responsable peut 
admettre sans réagir que cette gan­
grène se développe à très grande 
vitesse dans les entreprises ? Grâce à 
cet accord, les négociateurs pourront 
mettre dans la balance des aménage­
ments du temps de travail une réduc­
tion de la précarité. Dans la plupart de 
nos secteurs, ceci est une urgence par 
rapport à la réduction du temps de tra­
vail quand une grande partie des sala­
riés sont à temps partiel contraints ou 
à durée déterminée.

A partir de ces deux points, qui nous 
paraissent de loin les plus essentiels 
pour nos branches, il semble que nous 
pouvons réaliser du bon travail. Rien 
n'est garanti bien sûr, car il dépend des 
différents acteurs que cet accord soit 
producteur. Mais dans nos branches 
des services, nous disposons d'un 
atout favorable. Pour nos entreprises, 
l’aménagement du temps de travail est 
incontournable. Une gestion des flux 
de clientèle par les contrats précaires a 
ses limites, vu la contradiction que 
cela engendre, en particulier au niveau 
de la qualité du service. Nous pouvons 
donc amener les chambres patronales 
sur ce terrain, ne restons pas frileux 
sur ce domaine.
Négocier sur ce thème peut nous ame­
ner de réelles contreparties, mais éga­
lement la reconnaissance des horaires 
contraignants des secteurs des servi­
ces. Nous avons là une carte maîtresse 
à jouer. Travailler (quand les autres 
salariés sont en repos) le samedi, en 
nocturne, tôt le matin, tout cela peut 
se négocier contre une réduction du 
temps de travail ou moins de préca­
rité.

Un syndicalisme majeur

Par ailleurs, les critiques d'autres orga­
nisations syndicales ne doivent surtout 
pas nous faire baisser la tête. Cette 
signature est l'acte d ’une organisation 
syndicale majeure. Actuellement, 
notre société est en manque de syndi­
calisme, c’est un fait, et l'éclosion de 
coordinations nous a éclairé sur ce 
sujet. Aujourd'hui pour que la syndica­
lisme vive, il faut qu'il produise du syn­
dicalisme, ce qui devrait être une 
évidence.
La négociation de branche est un des 
outils essentiels à la production 
d'avancées concrètes pour l'ensemble 
des salariés. Si d'autres organisations 
privilégient leurs impératifs internes à 
cet objectif, c'est leur affaire, mais 
nous ne les laisserons pas nous sclé­
roser. Il n'est pas question de les sui­
vre sur ce terrain... C'est ce que nous 
avons fait et bien fait.
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Ouverture des dimanches

La fédération prend position
Au m o m en t où l'a ffa ire  

IKEA e t le ju g e m e n t de la 
cour d 'appe l de Paris 

(donnant raison à 
C on tinen t de la V ille  du 

Bois d 'o u vrir le 
d im anche), re m e tte n t 

sous les feux de 
l'a c tu a lité  la question du 
travail dom inical dans le 

com m erce, le Bureau 
Fédéral t ie n t à repréciser 

les o rien ta tions de la 
Fédération en ce tte  

m atière.

C'est sur la base de ce texte que la 
Fédération s'est exprimée auprès de 
Monsieur CHAIGNEAU, chargé par les 
Ministères du Travail et du Commerce 
d'effectuer un audit auprès des diffé­
rents partenaires de la profession.
La déclaration du BF est axée autour 
de deux points primordiaux : la néces­
sité d ’une refonte de la législation et 
l'obligation de précéder toute possibi­
lité d'ouverture (dans le cadre légal) 
d'un accord fixant les garanties et 
contreparties.
« Le Bureau Fédéral, après débat, a 
voté à l'unanimité la position sui­
vante :
1) Le dimanche reste le jour de repos 
par excellence pour une majorité de 
salariés, et à ce titre il n'est pas ques­
tion de marginaliser une catégorie de 
personnel.
Il faut donc lim iter le plus possible 
ce phénomène de l'ouverture sept 
jours sur sept.
2) Le travail du dimanche étant une 
contrainte pour les salariés, il doit 
donner lieu à des contreparties 
(paiement, repos, réduction de pré­
carité etc.). Ceci vaut dans tous les 
cas, et bien entendu pour tous les 
employés du commerce de détail ali­
mentaire qui actuellement travaillent le 
dimanche matin sans compensation.
3) Le travail régulier du dimanche pour 
les salariés du commerce alimentaire 
devrait être lim ité aux établisse­
ments ne dépassant pas 1 000 m2 
e t à condition qu 'il y ait un accord 
fixant les contreparties telles que 
décrites en paragraphe 2. Le travail 
des salariés s'entend jusqu’à 13 H 
maximum.
4) Pour le non-alimentaire, il n 'y a pas 
lieu d'augm enter les trois déroga­
tions possibles actuellement. Là
aussi, les ouvertures de 1 à 3 diman­
ches doivent être subordonnées à un 
accord avec les organisations syndica­
les fixant les compensations et les 
modalités.

5) Au-delà des trois dérogations, des 
accords locaux peuvent être conclus 
dans les conditions précises :
— pour des commerces de petites tail­
les : environ 100 m2 ;
— pour une zone connaissant une acti­
vité importante sur une période de 
l’année, en raison de son caractère 
touristique et saisonnier. Ces zones 
doivent être définies. Pour l'hôtellerie, 
actuellement, elles le sont par les pré­
fectures ;
— en ce qui nous concerne, nous 
demandons qu'elles soient définies 
paritairement.

Les accords doivent comprendre là 
aussi des contreparties. Quel que soit 
le cas il ne doit pas y avoir travail du 
dimanche sans un accord négocié 
prévoyant des contreparties.

Cet accord doit précéder tout arrêté 
municipal ou préfectoral pris dans ce 
domaine.
Le Bureau Fédéral invite les syndicats à 
faire connaître cette position le plus 
largement possible auprès :
-  des sections syndicales ;
-  des élus locaux : maires, dépu­
tés...
-  des préfets ;
-  des chambres patronales ;
-  des inspections du travail ;
-  des médias (presse, radios loca­
les...) ».

L'harmonisation des avantages en 
vigueur dans les sociétés du groupe 
AXA (Mutuellelles Unies, Drouot, 
Mutuelle Parisienne de Garantie), a été 
mise à profit par les syndicats (CFDT, 
CGC, FO), pour améliorer sensiblement 
les dispositions sur l'aménagement du 
temps de travail.
Le nouveau statut applicable aux 5 000 
salariés d'AXA prévoit, à l'intérieur 
d'une enveloppe horaire annuelle de 
1 646 h 24, une modulation hebdo­
madaire négociable par site. Les sala­
riés auront le choix entre quatre 
formules d'horaires mobiles et de 
congés :

-  congés 25  J 2 6  J 27  J 2 8  J

-  ponts 4 4 4 4

-  horaire hebdo 3 6 H 4 5 36  H 55 37  H 37 H 15

Travail
du Dimanche 
sur T .F .l.
La C.F.D.T. a été invitée à partici­
per à « MEDIATIONS » du 24, 
consacrée à l'ouverture des com­
merces le dimanche. Le moins 
que l'on puisse dire, c’est que la 
C.F.D.T. a subi un traitement par­
ticulier de la part de François DE 
CLOSET, producteur de l'émis­
sion.
Qu'on en juge :
Un reportage en Bretagne sur les 
accords négociés par la C.F.D.T. 
dans les supérettes ... annulé. 
Une interview de permanents 
fédéraux ... annulée.
Les interventions C.F.D.T. sur le 
plateau ... coupées, sans compter 
le placement du Représentant 
C.F.D.T. dans le camp des 
« pour » !

DE CLOSET a recherché le sensa­
tionnel et les positions (fausse­
ment) extrémistes au détriment de 
l'apport de réflexions syndicales 
intégrant toutes les données du 
problème.

La Fédération publie dans le Bulle­
tin Commerce d'avril un dossier 
éclairant sur les positions réelles 
et les pratiques de F.O. et 
C.G.T.

L'accord intègre aussi le travail à temps 
partiel, dans la limite de 50 % du 
temps plein, la faculté de cumuler des 
jours de congés non utilisés dans un 
plan-épargne à hauteur de 60 jours 
maximum, la possibilité d'obtenir des 
congés sans solde (de un mois à un 
an).

Les objectifs de cohésion et de bonifi­
cation des différents accords en 
vigueur dans le groupe AXA, pour les­
quels la CFDT a réalisé plusieurs pro­
jets, ont donc été atteints. Les 
1 725 H du temps de travail profes­
sionnel sont fortement réduites.

AXA
Accord sur l ’aménagement 

du temps de travail



PRINTEMPS

L’aménagement du

L'horaire de travail dans le 
com m erce est un su je t 

dé lica t à aborder, souvent 
source de co n flits  e t de 

rig id ités  à tous les 
niveaux : salariés, patrons, 

organisations syndicales. 
Pour illu s tre r ce propos, 

nous avons choisi 
l'exem ple de la Société 

P rin tem ps.

temps de en marche

Depuis quelques années, la Direc­
tion cherche à régler un pro­
blème important : accroître la 

présence du personnel à temps com­
plet, le samedi et le lundi, malgré l’obli­
gation de leur accorder un jour de 
repos accolé au dimanche. La solution 
immédiate qui a été retenue pour faire 
face au flux de clientèle, c'est l'embau­
che de salariés à temps partiel.
Cela arrange les salariés à temps com­
plet parce qu'ainsi, leurs honoraires ne 
sont pas touchés. Elle convient égale­
ment à la Direction, qui dispose d'une 
main d'œuvre souple, prête à faire 
tous les horaires contraignants dans la 
mesure où une rémunération complé­
mentaire arrange bien des situations 
précaires. Par conséquent, une des rai­
sons de l'accroissement des petits 
contrats est fondée sur la résistance 
des salariés à temps complet par rap­
port aux modulations, roulements, 
changement d ’horaires.
Même si c'est loin d'être la seule 
cause, et que le patronat porte de lour­
des responsabilités en la matière, nous 
devons nous interroger sur les consé­
quences que certains blocages peu­
vent avoir dans le développement 
d'inégalités.

Une expérience à suivre.
La Direction du Printemps propose 
deux formules. La première est desti­
née au personnel de plus de 50 ans.

volontaire, travaillant à temps complet 
en contrat à durée indéterminée, dans 
un service clients ou un rayon. Ces 
salariés peuvent effectuer 32 heures 
payées 35,5, réparties au choix :
-  soit en 4 journées de 8 heures com­
prenant obligatoirement le samedi et le 
lundi, avec 2 jours de repos consécu­
tifs en semaine ;
-  soit en 5 journées de 6,5 heures du 
mardi au samedi (de 12 h à 18 h 30 
pause comprise).
Le salaire sera ramené à une valeur de 
35,5 par non application des augmen­
tations générales à venir, et en aucun 
cas, il ne pourra être inférieur au SMIC 
39 heures.
Par ailleurs, pour 3 personnes qui choi­
sissent cette formule, les heures déga­
gées sont reportées sur un temps 
partiel, qui voit ainsi son contrat reva­
lorisé.
Enfin, le personnel a la faculté de reve­
nir à tout moment à son contrat initial. 
L'autre formule concerne l’ensemble 
des employés volontaires en contact 
avec la clientèle, à temps complet et 
durée indéterminée. Elle consiste à tra­
vailler 36 heures payées 37,5 heu­
res, réparties sur 4 jours comprenant 
obligatoirement le lundi et le samedi. 
Soit la journée fait 9 heures de travail 
effectif avec 1 heure de pause-repas, 
soit elle fait 9 heures continues com­
prenant 30 minutes de pause-repas 
comptant comme travail effectif.
Les modes de non-application des 
augmentations, de report des heures

sur les temps partiel et de retour au 
contrat initial sont les mêmes que ceux 
de la formule précédente.

v *  succès mitigé
Ces deux formules n’ont intéressé 
pour l'instant qu'une cinquantaine de 
personnes sur près de 8 000 concer­
nées ! Elles ont été proposées dans le 
cadre de la négociation annuelle, mais 
il n'y a aucune organisation syndicale 
signataire.
Pour la CFDT, l’idée est à retenir, car 
elle va bien dans le sens d'une plus 
grande solidarité avec les temps par­
tiel et elle reconnaît la nécessité de 
contreparties aux horaires contrai­
gnants. Toutefois, les contre-proposi­
tions que nous avons élaborées n'ont 
pas été retenues par la Direction. 
Parmi nos demandes figurent :
-  les heures dégagées doivent être 
reportées en priorité sur les très petits 
contrats ;
-  des aménagements doivent être 
étudiés pour que les salariés acceptant 
de changer leurs horaires puissent gar­
der le bénéfice de jours de repos 
consécutifs au dimanche par roule­
ment.
Il y a nécessité d'en débattre avec les 
salariés et de rouvrir les négociations 
pour aboutir à un accord II serait en 
effet dommage d'échouer si près du 
but et de rater l'occasion de démontrer 
que la réduction de la précarité n'est 
pas une vue de l'esprit.



Réduction 
des précarités

La précarité
Pour évoquer la précarité des contrats 
de travail, il est nécessaire d'en abor­
der les différentes formes et le nombre 
de salariés concernés.
L'arsenal des contrats précaires est de 
plus en plus étendu : temps partiel 
imposé, contrat à durée déterminée, 
contrats jeunes, démonstration, inté­
rim, saisonnier, intermittent...

Les services en pointe
Si on examine la situation des plus 
grandes entreprises françaises, on 
peut effectuer deux constats édi­
fiants :
Sur les 20 sociétés ayant pratiqué le 
plus grand nombre de recrutement en 
CDD, onze appartiennent aux secteurs 
de la distribution alimentaire, restaura­
tion collective, grands magasins, tou­
risme commercial.
Dans les dix entreprises employant 
massivement des salariés à temps par­
tiel, la branche du commerce s'attribue 
quatre places...
A contrario, si l'on s'intéresse aux 
politiques de rémunération ou de for­
mation, les tendances s'inversent net­
tement.
Dans un échantillon de 25 groupes,

en chiffres.
une seule société des services (La 
Redoute) apparaît parmi les entrepri­
ses rémunérant le mieux ses cadres. 
Sur un panel de 30 sociétés consa­
crant de forts pourcentages de leur 
masse salariale au financement des 
dépenses de formation, quatre entre­
prises des services seulement sont 
citées (GAN, AGF, GMF, Casino).
Ces éléments succints confirment, à 
eux seuls, de nombreuses études ou 
analyses publiées récemment.
Dans un rapport sur la flexibilité, 
l’OCDE (Organisation de Coopération 
et de Développement Economique), 
révèle que la France et la Grande Breta­
gne détiennent le triste record du plus 
grand recours à la flexibilité quantita­
tive externe (licenciements, CDD, inté­
rim, temps partiel) et à l'externalisation 
du travail (sous-traitance, location de 
personnel, emploi de tâcherons).
Dans le même temps, la RFA et la 
Suède, qui connaissent de biens meil­
leurs résultats économiques, recourent 
à une flexibilité fonctionnelle basée sur 
la polyvalence et la mobilité de salariés 
très qualifiés et formés, la mise en 
place d'équipes de travail autonomes, 
l'abandon du taylorisme et la recon­
naissance des savoir-faire.

Dans le commerce
Le commerce de détail occupe 26 % 
de ses effectifs à temps partiel. Dans 
la branche des hypers-supers, sur 
92 000 femmes occupant un emploi 
non qualifié, 56 600 sont à temps par­
tiel, de même que 44,3 % des 
employés des magasins populaires. 
Au palmarès des entreprises, il faut 
inscrire : Champion (49 %), Euromar­
ché (45 %), Continent (41 %), Nouvel­
les Galeries (40 %).
En matière de CDD, la situation n'est 
pas très brillante, car leur nombre aug­
mente année par année.
Dans le commerce de détail, le pour­
centage de CDD est de 10,5. Le sec­
teur de la distribution alimentaire 
(MAS) emploie 12,4 % de ses effectifs 
sous cette forme, les Grands Maga­
sins 7,5 %. S'agissant des embauches 
pratiquées en 1987 dans les sociétés 
d'hypermarchés, 35 % l'ont été en 
CDD à Carrefour, 56 % à Euromarché 
et Continent, 97 % à Auchan.
Si l'on songe que ces données ne 
concernent que deux types de 
contrats précaires seulement, on est 
en droit de dire que le noyau dur des 
entreprises est de plus en plus res­
treint et que l’action pour réduire cette 
précarité est non seulement prioritaire, 
mais urgente.

//////////////////////////////////////////////////////////////////A'///////////////////////////////////////////S////////////////////////////////////////////////////////////J

MATY
Un accord signé rubis sur ongle

Le gardiennage face 
à ses responsabilités

M a ty  est une entreprise franc-com to ise  de vente par 
cata logue d 'ho rloge rie -b ijou te rie . Elle em ploie environ 

6 0 0  salariés e t conna ît une a c tiv ité  irrégulière. 
Ju sq u 'ic i elle a ju s ta it la présence du personnel aux 

périodes de fo rte  vente à l'a ide de contra ts 
in te rm itte n ts  « m aison » e t de con tra ts  à durée

déterm inée.

La CFDT a pris l'initiative de demander 
des négociations relatives aux contrats 
intermittents. Un accord a été conclu, 
il concerne :
— le personnel à duré déterminée, qui 
est prioritaire pour passer en contrat 
intermittent à durée indéterminée.
-  le personnel permanent, qui souhai­
terait devenir intermittent avec une 
période de 7 mois, au cours de laquelle 
il peut revenir à son statut antérieur.

Les points clés 
de Vaccord

la durée minimale est de 7 mois, soit 
182 jours ouvrables, et la durée maxi­
male est de 8,75 mois, soit 228 jours. 
Le recours au personnel intermittent 
est limité à 20 % de l'effectif.
Un planning prévoit les périodes de 
travail dans le cas où l’entreprise veut

faire travailler les salariés au-delà de 7 
mois. Elle les prévient trois jours avant 
la reprise par lettre indiquant la durée 
approximative de la mission.
En outre, une prime de disponibilité, 
égale à 15 % des rémunérations bru­
tes perçues lors de la période de pré­
sence, est versée à chaque suspen­
sion.
De plus, en cas de maladie, une indem­
nité compensatrice est versée pendant 
45 à 90 jours selon l'ancienneté dans 
l'entreprise. Cet accord est le fruit d'un 
travail syndical en lien avec les salariés, 
sollicités avant et après la négociation 
pour participer activement. Ils ont su 
reconnaître l'efficacité de la CFDT, 
puisqu'aux dernières élections leurs 
voix se sont exprimées en faveur de 
cette organisation. Avec un siège ravi 
à FO, la CFDT devient majoritaire au 
CE. Les retombées ne se sont pas fai­
tes attendre.

Se saisissant de l'accord interprofes­
sionnel sur l'aménagement du temps 
de travail, la branche sécurité à inter­
pelé les chambres et syndicats patro­
naux de la profession pour une 
rencontre fixée le 26 avril 1989.

Pour la branche sécurité, cet accord 
interprofessionnel constitue un vérita­
ble appui pour mettre fin aux excès 
perpétrés dans les entreprises.
En ce domaine, les objectifs pour la 
CFDT sont :

— la réalisation d'un bilan sérieux de la 
situation en matière de passation des 
marchés, précarisation des contrats de 
travail et de l'emploi, accord sur les 
cycles...

— la négociation de points d'améliora­
tion à apporter sur les thèmes de :
— conditions de vie et de travail des 
agents de sécurité ;
— réduction des contrats précaires et 
sécurité de l'emploi ;
— reconnaissance des savoir-faire et 
professionnalisation.

La CFDT est déterminée à faire évoluer 
la profession. La mise en œuvre de 
l'accord interprofessionnel est le 
moyen pour la branche de poursuivre 
les objectifs qu'elle s’est fixés.



Réduction 
des précarités

Carrefour Anglet
L a0E D T  positive 

le temps partiel
A rrive r à con juguer plus 

d 'au tonom ie  dans le 
travail e t revalorisation des 

con tra ts  à tem p s  partie l, 
te l es t le pari de l'accord 

« horaires lib re-choix » 
négocié e t sur le po in t 

d 'ê tre  signé par la CFDT 
à C arrefour A n g le t (64).

Cet accord, qui devrait être conclu 
pour une durée de 10 mois, concerne 
les caissières à temps partiel et se 
décompose en deux parties.

Choisir ses horaires
Le personnel de caisse est réparti en 
groupes constitués par affinités. Cha­
que groupe est animé par une per­
sonne choisie par les autres collègues 
de travail. Tous les deux mois, ce rôle 
d'animatrice est dévolu à une autre 
employée du groupe. Celle-ci est char­
gée d'établir, sur la base d'un volume 
horaire fixé par le responsable, un 
planning de travail. Pour ce faire, elle 
consultera les membres du groupe qui 
préciseront leurs souhaits en nombre 
d'heures et en découpage horaire. 
Quelques règles sont toutefois pré­
vues. Chaque caissière devra effectuer

au minimum 70 heures chaque mois et 
ne pourra dépasser 155 heures pour 
une même période. D'autre part, elle 
ne pourra travailler plus de 35 H 75 par 
semaine.

Il sera possible, une fois le planning 
établi, de procéder à des échanges 
volontaires d'horaires de travail, à 
condition d'en avertir le responsable. 
En cas de besoins complémentaires, le 
responsable pourra effectuer des ajus­
tements du planning journalier (com­
pléments d'heures ou départs volon­
taires en cours de journée) en tenant 
compte de l'état des compteurs de 
chaque caissière et de la fin de son 
exercice normal.

Si la caissière ne peut, pour des rai­
sons majeures ou exceptionnelles, 
répondre à ces demandes, cela ne 
constituera pas un motif de sanction. 
Pour assurer un bon déroulement des 
choses, il est prévu que chaque 
groupe se réunira une fois tous les 
deux mois.

Le temps partiel 
revalorisé.

La mise en œuvre de cet accord sup­
posait l'annualisation de la durée du 
travail des caissières. Aussi, la rému­

nération mensuelle est calculée à rai­
son d'un douzième du contrat horaire 
annuel, affecté du taux horaire en 
vigueur chaque mois considéré.

La Direction s’engage à revaloriser les 
contrats de travail, en privilégiant les 
durées les plus faibles. Ainsi, les 
contrats de 835 heures et 992 heures 
bénéficieront d'un contrat de 1 148 
heures. Ceux dont la durée du travail 
est de 1 253, 1 344 ou 1 410 heures 
auront une nouvelle base annuelle de 
1 461 heures. Enfin, celles dont le 
contrat est aujourd'hui de 1 527 heu­
res seront annualisées sur 1 566 heu­
res.

En fin de chaque année, une comparai­
son sera faite entre le nombre d'heures 
de travail qu'aurait dû effectuer chaque 
caissière, compte tenu, le cas échéant, 
des abattements pratiqués, et l'horaire 
réellement pratiqué. Si cette comparai­
son fait apparaître un écart s'établis­
sant dans une fourchette de plus ou 
moins 100 heures, cet écart sera 
reporté sur l'année suivante.

Dans le cas contraire, les dépasse­
ments en plus ou moins, par rapport 
au seuil de 100 heures seront, selon le 
cas, soit payés soit retenus sur le 
salaire de janvier.

INTERIM

Une démarche exemplaire
La rémunération des intérimaires pose 
problème. Qu'en est-il des augmenta­
tions ?
Ces aspect est souvent méconnu. Si 
une réévaluation des salaires a lieu 
dans l'entreprise utilisatrice, celle-ci 
devra être répercutée dans la rémuné­
ration du salarié temporaire en cours 
de contrat. L’entreprise utilisatrice 
devra alors en aviser l'ETT par un ave­
nant écrit (cire. DRT 086/6 du 
14 mars 1986).
Lors des négociations annuelles d'aug­
mentation des salaires, le syndicat 
parisien CFDT du groupe des Banques 
Populaires s'inquiéta du sort des intéri­
maires, de plus en plus nombreux dans 
les banques.
Après un contact avec le permanent 
du collectif national intérim, il fut

décidé une réunion d ’information préa­
lable à la négociation sur les augmen­
tations de salaires.
Grâce à ces informations, les négocia­
tions purent s'engager dans de bonnes 
conditions.

Les intérimaires bénéficieront de l'aug­
mentation des salaires du personnel du 
groupe des Banques Populaires. Cha­
que établissement fera parvenir un 
avenant aux ETT.
Une information sera adressée par le 
collectif du groupe des Banques Popu­
laires à toutes les sections concernées 
par cet accord.
Voilà une démarche exemplaire, que 
nos syndicats devraient initier dans les 
sections des entreprises utilisatrices 
de nos secteurs.



T.F.N.
Victoire des nettoyeurs

Les passations de 
m archés dans le 

nettoyage con tin u e n t à 
poser des problèm es. 

Le dern ier en date 
concerne le c o n flit qui a 

opposé les salariés du 
nettoyage trava illan t sur 

des chantie rs RATP 
(dépôts, ateliers).

E n 1987, 90 salariés effectuaient ce 
travail. Suite à une passation de 

marché, l’entreprise GBN faisait une 
première coupe sombre, ramenant l'ef­
fectif à 70 salariés, puis 66 salariés.

Des effectifs 
en peau de chagrin

Depuis, par le biais de la mobilité, de 
démissions, de licenciements, le chif­

fre des salariés en CDI n’a fait que 
diminuer. Une nouvelle passation de 
marché permet à l’entreprise TFN d ’ac­
quérir ce contrat.
En application de l’accord convention­
nel, les salariés en contrats temporai­
res sont exclus de la reprise, soit 13 
salariés en moins. Puis, conformément 
à l’accord, TFN se propose de repren­
dre 80 % des salariés restants.
C’était sans compter sur la détermina­
tion des salariés, se rappelant la dimi­
nution des effectifs deux ans plus tôt ! 
Trente cinq jours de grève, une solida­
rité entre nettoyeurs et salariés de la 
RATP, des opérations « commando » 
exercées par TFN pour casser la grève, 
convocation au tribunal, désignation 
d ’un médiateur, négociation CFDT- 
TFN et parallèlement RATP, toute la 
panoplie a été utilisée pour arriver à 
une victoire.

Aucun licenciement.
Quelques mutations ont été négociées 
et un arbitrage sur les conditions de

travail des nettoyeurs avec l’ANACT a 
été obtenu.

Le rôle de la RATP est indéniable. 
C’est une première dans les passations 
de marchés, car l’entreprise utilisatrice 
est tenue de prendre position dans un 
conflit où, jusqu’alors, seules les 
entreprises prestataires de services 
étaient concernées.

La RATP a permis de trouver une solu­
tion à ce conflit. Nous devrons, à l’ave­
nir, nous servir de cet exemple pour 
inciter les autres entreprises utilisant la 
sous-traitance à prendre toutes leurs 
responsabilités face à d’éventuels pro­
blèmes de passations de marchés.

En attendant, saluons les nettoyeurs, 
le syndicat SSNPE (Syndicat de Sur­
veillance Nettoyage de Paris et Envi­
rons) qui a épaulé les grévistes, et 
merci pour ce résultat, qui est à mar­
quer d’une pierre blanche dans l’his­
toire de notre branche nettoyage.

Mauvaise saison pour 
le printemps Bordeaux

Le secteur des Grands Magasins 
connaît une certaine constance dans la 
perte de chiffres d ’affaires et de parts 
de marché, notamment en province. 
Après les Nouvelles Galeries, le Prin­
temps n’est pas épargné par la ferme­
ture d ’établissements avec licen­
ciements du personnel.
A Bordeaux, le Printemps ne parvient 
pas à redresser ses résultats face à 
deux concurrents. Nouvelles Galeries 
et Galeries Lafayette, mieux situés 
dans la ville.

Un bon plan social
La Direction a donc décrété la ferme­
ture pour fin mai, décision prise au der­
nier moment. Pourtant, la section 
syndicale CFDT a su réagir vite et 
obtenir de l’employeur, un plan social 
correct pour les 60 salariés.
Cela ne remplace pas l’emploi occupé 
jusqu’ici, mais pour la première fois 
dans la profession, des moyens sont 
engagés pour l’avenir des salariés. 
Ainsi, pour ceux qui ont moins de 55 
ans, des mutations sont proposées :
— dans le groupe, au niveau départe­
mental : magasins Prisunic, Euromar­
ché, Armand Thierry, La Redoute ;
— dans le groupe, hors département : 
l’entreprise prend en charge les frais 
de déménagement, la recherche d’un 
logement dans le cadre du 1 %, la dif­

férence des prix entre le nouveau loyer 
et le loyer Bordelais. De plus, un prêt 
sans intérêt peut être consenti ;
-  hors du groupe : le Printemps verse 
8 mois de charges sociales à toute 
entreprise qui reprend un de ses sala­
riés. S’il s’agit d’un emploi pour lequel 
le salarié perçoit une rémunération 
inférieure à celle qu’il avait au Prin­
temps, un complément de salaire lui 
est attribué pendant 6 mois.
Cette offre est largement diffusée par 
page publicitaire dans le quotidien 
régional.
En outre, le salarié qui trouve un 
emploi avant la fin du préavis n’est pas 
tenu de l|accomplir. Dans ce cas, il per­
çoit une somme correspondant à la 
durée non effectuée, en plus des 
indemnités de licenciement.
Enfin, pour ceux qui choisissent d ’ad­
hérer à une convention de conversion, 
le Printemps prend en charge jusqu'à 
500 h de formation. Quant à l’indem­
nité de licenciement, elle est celle de la 
Convention Collective augmentée de 
25 %.
Les salariés de plus de 55 ans doivent 
bénéficier du FNE avec une garantie de 
90 % du salaire jusqu’à 60 ans, payée 
par le FNE et complétée par la Direc­
tion. Cette dernière prend également 
en charge les 3 % du salaire journalier 
multiplié par le nombre de jours pen­
dant lesquels l'allocation FNE est ser­

vie, correspondant à la participation du 
salarié.
Un magasin qui ferme, c'est triste. 
Espérons que ce plan social apportera 
tout de même un coin de ciel dans la 
grisaille des licenciements.



Femmes et syndicalistes
Une dizaine de fem m es et 

quatre hom m es on t 
p lanché sur la m ix ité  à 

l'occasion de la journée 
« Femmes » fédéra le du 

21 m ars 89 .

Dans la continuité du travail concret 
engagé en 88, sur l’examen des 
conventions collectives comprenant :
-  les modifications à effectuer ou à 
compléter ;
— les points favorables à l’égalité pro­
fessionnelle ;
la matinée a permis de reprendre les 
conventions notamment de la chaus­

sure et de l'habillement, de l'hôtellerie, 
des grands magasins.
Un débat riche et animé s’est instauré 
sur le thème de : « doit-on demander 
toujours plus pour les femmes ? » 
Anne-Marie, de la branche hypermar­
ché, expliquait que dans son entre­
prise, les absences des femmes pour 
enfant malade, maternité, avaient pour 
conséquence de ne pas donner de res­
ponsabilité aux femmes, ce qui l'ame­
nait à dire : « assez de revendications 
spécifiques liées aux enfants et reven­
diquons pour plus de formation, plus 
de qualification ». Bien sûr Anne-Marie 
a raison, mais jusqu'à présent les fem­
mes portent encore les enfants, ils 
nous faut en tenir compte, la période

de grossesse et maternité est passa­
gère, comme le service militaire, il ne 
faut pas tomber complètement dans le 
panneau du patron. D’accord avec 
Anne-Marie pour tenir les deux bouts, 
c'est-à-dire des garanties pour aider 
les femmes à assumer et leur vie pro­
fessionnelle et leur vie de mère de 
famille.
Sur le travail de nuit des femmes dans 
l'hôtellerie, Rémy nous expliquait que 
beaucoup de femmes travaillent jus­
qu’à minuit, voire même plus tard. 
Dans les négociations de branche, les 
patrons commencent à en parler. 
Débat également houleux sur cette 
question qu'il faut poursuivre au niveau 
de la Commission de branche HCRT.

La mixité des instances
L’ajffès-midi de cette journée a été 
consacrée à la charte pour la mixité 
que chaque instance (fédérale et régio­
nale) doit se fixer.

Avant de nous donner des objectifs, 
nous avons fait un « état des lieux » de 
toutes les instances fédérales en par­
tant du haut : CE -  BF -  Commissions 
de branche -  Coordinations de sous- 
branche. Même à ce niveau on s'aper­
çoit qu'il faut sans arrêt être vigilant 
pour maintenir notre objectif de mixité, 
par exemple : Bureau Fédéral 10 fem­
mes, 24 hommes.

Objectif : 3 ou 4 femmes en plus au 
prochain Congrès ;
Commission de branche commerce : 5 
femmes, 7 hommes ;
Objectif : mener un débat en commis­
sion ;
Commission de branche assurances : 
3 femmes, 11 hommes.
Indispensable de revoir le fonctionne­
ment en y incluant d'autres femmes. 
L’instance la plus inconnue est celle 
des syndicats.
L’assemblée a envie d'aller plus loin, 
de mobiliser les femmes autour de 
nous, faire connaître notre pratique de 
syndicalisation, de contact avec les 
autres femmes.
Des femmes convaincues qu'il faut 
que l'on soit de plus en plus nombreu­
ses à la CFDT. Une deuxième journée 
sera organisée en octobre/novembre 
pour poursuivre notre réflexion. Il nous 
faudra être nombreux(ses), (30 mini­
mum). C'est possible, à nous de le 
prouver I



Rank Xerox 
Un accord

FIET

L’assurance européenne 
se rencontre en Ecosse

Les 1 6 e t 1 7 m ars 89 , 
s 'e s t tenue  à G lasgow  la 
2 3 e réunion de la section 

professionnelle  Assurance 
de l'EURO-FIET. 

C 'é ta it la prem ière fo is, 
depuis son adhésion en 

88 , que la Fédération 
évo lua it dans ce cénacle 

in ternationa l.

Seize pays européens, représentés par 
une ou plusieurs organisations syndi­
cales, participaient à la réunion.
A l'ordre du jour figurait un tour de 
table sur les négociations des salaires 
et du temps de travail. Sur ces deux 
points, l'assurance française ne cara­
cole pas en tête, contrairement à ce 
qu’un vain patronat tente de nous per­
suader. L'indexation salariale est mise 
dans les branches professionnelles en 
RFA, Norvège, Luxembourg, Grèce, 
Espagne, Grande Bretagne, Italie.
La durée du travail est de 37 H en 
RFA, 37 H 30 en Italie, 35 H 30 au 
Portugal contre 38 H 30 en France.

La place des femmes
Flexibilité salariale, ouvertures le soir 
et le samedi font aussi grincer des 
dents par delà les frontières.
Autre point en discussion, l'élabora­
tion du dialogue social. La CFDT y a 
encouragé le développement de comi­

tés de groupes européens, sur le 
modèle de ce qui se prépare à l'AI- 
lianz. Des premiers pas en ce sens 
sont réalisés par les sections AGF, 
EAGLE STAR, UAP.

Enfin, le séminaire sur l'égalité des 
chances a fait ressortir le décalage 
entre les actes et les paroles (celles-ci 
étaient majoritairement masculines 
d ’ailleurs).

Pourtant, le travail féminin progresse, 
avec son cortège de difficultés, pour 
atteindre la parité.

Rémunérations inférieures, freins pour 
accéder à la formation, cantonnement 
dans des postes déqualifiés, difficultés 
d'accès aux congés sans solde après 
la maternité, les obstacles à l'égalité 
professionnelle sont multiples. 
Plusieurs organisations ont établi de 
véritables cahiers des charges pour 
favoriser l’emploi des femmes. A ce 
titre, la création de garderies est sou­
vent revenue dans les propositions. 
En conclusion, même si le « volapuk » 
syndical reste à inventer (une conven­
tion collective n'a pas partout la même 
signification), cette première participa­
tion a contribué à évaluer le droit social 
professionnel et permis une première 
appréciation sur l’évolution de l'Assu­
rance en Europe. Ce coup d'essai se 
poursuivra par des contacts bilatéraux 
et d'entreprises.
Et le temps, nous direz-vous ? Imma­
culé. Une volupté que de déambuler en 
kilt.

Le 13 mars 89, la CFDT (majoritaire) 
ainsi que la CGC et FO ont signé un 
accord de salaire pour 3 ans 89 -  90 
et 91.
1) Le salaire minimum mensuel sera 
porté à 6 000 F au 1e,janvier 90.
2) Au premier avril 89, les salaires infé­
rieurs à 6 800 F ont une augmentation 
de 70 F, les autres, selon le niveau, de 
0,8 % ou 0,7 %.
Pour l'avenir un système de classifica­
tion est mis en place : « les augmenta­
tions générales découlant du présent 
accord seront appliquées le premier de 
chaque mois suivant une évolution de 
l'indice INSEE, cumulée d'au moins 
1 %  ».
Le montant automatique des augmen­
tations générales est ainsi fixé : 80 % 
de l’indice INSEE pour les groupes de 
1 à 13 (jusqu'à 7 500 F environ avec 
un minimum de 70 F par point d'infla­
tion), 70 % de l'indice INSEE pour les 
groupes 14 et 15 (presque 9 000 F 
environ) 45 % de l'indice INSEE pour 
les autres catégories.
A ces augmentations générales garan­
ties s'ajoute « une augmentation au 
mérite dont les critères d'évaluation, 
les possibilités de recours et les moda­
lités d'application seront établis par la 
Direction et deux représentants de 
chaque organisation signataire de l'ac­
cord ».
Pourquoi la CFDT a signé un tel accord
— apparemment surprenant ?
— parce que jusqu'à 6 800 F par 
mois, le pouvoir d'achat est garanti et 
peut même progresser de 1 à 2,5 % 
pour les salaires les plus bas.
— parce qu’enfin les augmentations au 
mérite sont « réglementées », au 
moins partiellement, alors que jusqu'à 
présent elles étaient totalement à la 
discrétion de l'employeur. Cet accord a 
été possible parce qu'un projet global 
avait été élaboré par l'ensemble des 
organisations syndicales représentati­
ves dans l'entreprise. C'est à partir de 
cette base que la négociation a eu lieu.

ASSURANCES

Du n eu f chez les courtiers
Les négociations des classifications, 
applicables aux salariés des cabinets 
de courtage, ont débuté dans des 
conditions encourageantes.
Les propositions des employeurs 
contribuent à rajeunir une nomencla­
ture dont les termes étaient inchangés 
depuis 12 ans. Parmi les 45 emplois 
répertoriés dans les fonctions d'em- 
Ployés, on trouve des définitions qui 
Portent le sceau des années.
~ Dactylo : « employé(e) utilisant une 
machine à écrire »

-  Garçon de bureau : « employé qui 
fait attendre les visiteurs »
Les employeurs proposent la rénova­
tion des appellations des fonctions, en 
les regroupant par filières (administra­
tive, informatique, technique, compta­
ble, commerciale, services généraux) 
et par niveaux. Ceux-ci passent de 6 à 
4.
La grille salariale est elle aussi révisée, 
son premier niveau démarre au SMIC, 
soit une revalorisation de 800 F au 
1/7/89.

Ce début des discussions prometteur 
laisse espérer un déroulement positif. 
Plusieurs points restent à traiter, 
comme la description des compéten­
ces, la prise en compte de la forma­
tion, la classification des cadres, les 
possibilités de recours en cas de diffi­
cultés d'application des classifica­
tions.

La Fédération concocte des éléments 
de réponse à ces différents problè­
mes.



Chambre de commerce et d’industrie
Négocier les augmentations 

individuelles - chiche !
Bien que le statut des CCI prévoie des 
augmentations individuelles (dites aug­
mentations au choix), la façon dont les 
Chambres les manient provoquent plus 
d'insatisfaction que de contente­
ments. La coordination nationale CFDT 
des CCI a donc souhaité en moraliser 
le fonctionnement et demandé l'ouver­
ture de négociations sur le sujet.
Les premiers échanges avec les
employeurs ont permis à la CFDT
d'exposer les principes, à partir des­
quels on pourrait parvenir, à un « assai­
nissement » des augmentations indivi­
duelles.
Les principes tiennent en cinq
points :

Il faut définir 
des objectifs

-  Le responsable du service propose 
des objectifs ;
-  le groupe d'expression se posi­
tionne sur ces objectifs ;
-  en cas de désaccord, un arbitrage 
est possible à ce niveau ;
-  à partir des propositions et des PV 
des groupes d'expression, la CPL (ou 
une commission issue d'elle) négocie 
les objectifs finaux .

Il faut informer 
^ 0 * le  salarié

-  Le résultat de la négociation en CPL 
est affiché dans le service ;
-  en cours d'année, un entretien avec 
le responsable du service permettra au 
salarié de se positionner sur les objec­
tifs ;
-  le chef de service doit informer de 
façon motivée le salarié de sa proposi­

tion de promotion (ou sa non-proposi­
tion) ;
-  cette information doit être de nature 
à permettre au salarié de s'améliorer, le 
cas échéant.

I Un recours 
doit être possible 
pour le salarié

L'agent qui contesterait son refus de 
promotion devra pouvoir en faire part :
•  d’abord à son hiérarchique direct ;
•  ensuite au supérieur de son hiérar­
chique ;
-  il pourra être accompagné de la per­
sonne de son choix (DS, DP ou autres).

Il faut que le jeu 
en vaille la chandelle

-  Les salariés qui atteignent les objec­
tifs fixés doivent tous pouvoir recevoir 
une promotion au choix substan- 
cielle ;
-  il est donc nécessaire :
•  que la masse salariale consacrée aux 
« choix » soit connue ;
•  qu'elle soit négociée chaque année 
en CPL.

Un bilan annuel
Ce bilan sera communiqué en CPL, il 
pourra être discuté en CPL et en grou­
pes d'expression.
Pour appuyer ces revendications, la 
CFDT organise une campagne en 
direction des salariés, de tous les sala­
riés, puisque tout le monde est 
concerné par les augmentations au 
choix.

Employées de maison

Salaires
89

L'augmentation générale des salaires 
minima, qui découle de l'accord signé 
le 3 mars 89, et applicable au 1eravril, 
est de 2 %. La CFDT est signataire. 
L'an dernier à pareille époque la négo­
ciation avait abouti à un échec, les 
patronnes proposant 1,2%. Le résul­
tat fut que les salaires étaient restés 
bloqués d’octobre 87 à octobre 88. En 
septembre 88, nous avions signé (tout 
comme FO et la CFTC) à 2,8 % appli­
cables au 1eroctobre. Pour préparer la 
réunion de cette année la commission 
de branche avait réalisé un travail 
apprécié par l'ensemble des négocia­
teurs.

Nous avons mis en relief le glissement 
pernicieux qui depuis 1982 a complè­
tement laminé la grille hiérarchique. Au 
moment de la signature de la conven­
tion, 81 centimes séparaient chaque 
coefficient. En sept ans, cet écart s'est 
pratiquement totalement réduit entre 
les coefficients 100 et 130.

Nous avons soumis à la négociation un 
plan de rattrapage afin que les qualifi­
cations décrites aux coefficients 110, 
120, et 130 soient réellement recon­
nues par une rémunération nettement 
supérieure.

La chambre patronale a pris l'engage­
ment de progresser sur nos revendica­
tions à la prochaine négociation de 
septembre 89. Cet engagement a 
pesé sur notre signature.

Par ailleurs, les patronnes ont tenu 
compte de nos remarques, en allant 
jusqu'à 2 % dès avril, tout le monde 
sait bien que dans notre pays l’inflation 
est plus forte dans les premiers mois 
de chaque année civile.

Employés des sociétés immobilières

Cent fois sur le métier remettez votre ouvrage !
Dans le cadre des négociations salaria­
les annuelles, lors de la séance du 
10 mars, la CFTC et la CGC avaient 
rejoint nos positions pour refuser 
toute signature en dessous de 2 % - 
FO était absente -.
Notre revendication était tout à fait 
légitime, la dernière augmentation 
ayant eu lieu courant 88 et nettement 
inférieure à l’inflation de 1988.
Or, « Liaisons Sociales » du 6 avril

-------  nous apprend qu'un accord de salaires
1 9  à + 1,5 % à partir du 1erjuin a été signé 
' ^  par la CFTC, la CGC et les chambres

patronales parties à la négociation. 
L'unité syndicale, ça n'est pas de la 
tarte !
Deux mots d'explication sur la position 
CFDT et notre refus de signature. 
Après plus de 7 ans de négociations 
en septembre 89, nous nous mettons 
d ’accord sur un nouveau texte de 
convention collective nationale, qui 
comporte notamment une grille de 
salaire correcte, allant de 4 850 F à 
12 400 F avec des écarts de salaires 
significatifs pour les catégories 
employés : 400 F entre la catégorie I

et la catégorie II, 300 F entre la II et la 
III, 400 F entre la III et la IV, le tout 
assorti d'un 13emernois et d'une prime 
d'ancienneté.

Cette convention - nouveau modèle - 
est étendue le 3 mars 1989. Dans la 
semaine qui suit, le premier avenant 
salaires proposé fait à nouveau démar­
rer la grille des salaires en dessous du 
SMIC, et de 70 F ! C'est en complète 
opposition avec l’esprit qui nous avait 
guidé. Vraiment, rien n'est acquis défi­
nitivement...
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FORMATION FEDERALE

Temps for pour 
des syndicats forts

La session « Responsables de Syndicats », version 1 9 8 9 , s 'e s t ouverte sur le m odule 
tra ita n t du rôle fondam enta l du synd icat m u lti-b ranches. En to ile  de fond, les travaux du 
Conseil National Fédéral, qui o n t m is en lum ière la nécessité  de repréciser les caractéris­
tiques dé fin issant le syndicat. Pour débattre  de ce su je t, nous avons réuni plusieurs 
po in ts  de vue e t con fron té  ainsi la thérorie  e t les pratiques.

Il nous est apparu pertinent de trans­
crire les temps forts de cette ses­
sion. Ces propos intéresseront tous 

ceux, membres d ’équipes d’animation 
mais aussi adhérents, qui se posent la 
question : à quoi sert un syndicat ?

Un lieu
d'accueil professionnel

La fonction essentielle du syndica­
lisme, c’est d'agir sur tout ce qui tou­
che au contrat de travail : horaires, 
salaires, qualifications, garanties col­
lectives et individuelles etc.. Le syndi­
cat professionnel se spécialise dans 
les secteurs d ’activité de son champ. Il 
doit posséder, en principe, le matériel 
nécessaire (conventions à jour, 
accords, bulletins de branche), afin 
d ’informer les salariés concernés et 
intervenir pour leur défense. 
Nombreux sont les syndicats faisant le 
constat suivant : le « produit » qu'il 
propose s’adresse de plus en plus à 
une « clientèle » d'isolés. Ainsi, cer­
tains comptent la moitié de leurs adhé­
rents comme isolés, l’autre moitié 
provenant des sections syndicales. Par 
isolé, nous entendons les salariés qui 
viennent seuls au syndicat, pour régler 
un problème d'ordre juridique, quand 
ce n'est pas à propos de leur licencie­
ment. Nous tirons la sonnette 
d'alarme I Ce fort pourcentage d ’isolés 
renforce l'idée d’un mouvement où se 
côtoient des individus. On est bien loin 
du syndicalisme de transformation de 
la société que nous prônons. Locale­
ment, certains confient la gestion des 
isolés, coûteuse en temps militant, aux 
permanences interprofessionnelles, se 
réservant la prise en charge des sala­
riés qui viennent pour s'organiser dans 
une entreprise ou une profession.

Il n’est pas question de dire « les iso­
lés, on n'en veut pas » ou bien « on les 
laisse à d'autres», mais d'alerter les 
responsables sur l'utilisation du temps 
militant et sur le dosage à effectuer. En 
clair, attention à ne pas trop investir

dans l'accueil des isolés, surtout si 
cela se fait au détriment du service à 
rendre aux sections syndicales. D'ail­
leurs, un syndicat qui veut aborder les 
autres fonctions et jouer pleinement le 
rôle que la CFDT lui donne doit s ’ap­
puyer sur des sections. Si les salariés 
ne viennent pas au syndicat spontané­
ment, il faut aller au devant, leur propo­
ser notre « produit ».

Un lieu de confrontation 
et d ’élaboration

La confrontation des différentes réali­
tés doit avoir pour objet la préparation 
des revendications. Par conséquent, il 
ne faut pas se contenter de l'exposé 
des problèmes. Le syndicat doit 
dépasser le rôle d'enregistrement de la 
vie des sections pour les pousser à 
réfléchir. Il a plus de recul par rapport 
aux situations vécues pour engager la 
réflexion. Veiller à ce qu’un temps soit 
consacré à la comparaison et à l'ana­
lyse des faits permet de ressortir des 
priorités d ’action et d ’élaborer collecti­
vement une politique.
Pourquoi l'élaboration collective ?

Parce que personne n'a raison tout 
seul. En effet, la construction des 
revendications est effectuée en fonc­
tion de ce que vivent les salariés et des 
objectifs syndicaux. Cet amalgame fait 
l’essentiel de la stratégie à développer 
dans les entreprises. Avoir une straté­
gie c'est :
— traiter le fond des choses ;
— être maître de notre activité mili­
tante et ne pas laisser le patron la diri­
ger sur ses propres préoccupations ;
— réaliser l’expression de la solida­
rité.
Sur ce dernier point, il convient de pré­
ciser que nous favorisons l’expression 
des salariés et insistons sur la néces­
sité de les écouter. Il y a lieu parfois de 
réagir lorsque, par exemple, leur 
demande aboutit à un renforcement de 
certaines situations en aggravant cel­
les d'autres salariés. Seule une organi­
sation syndicale, et la CFDT en fait son 
mot d ’ordre, peut veiller au partage 
équitable, à une plus grande solidarité 
entre les individus. Le syndicat, plus 
que tout autre structure, doit aider les 
sections dans ce sens.

(à suivre page 14)
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(suite de la page 13)

Des syndicats forts
Pour atler au bout de nos ambitions, 
avoir des syndicats forts est un pas­
sage obligé. Hélas, les syndicats son t. 
les premières victimes du repli sur l'en­
treprise, opéré par de nombreuses 
sections. Or, venir à la CFDT ce n'est 
pas seulement prendre une étiquette 
syndicale, qu'on se le dise ! Etre à la 
CFDT c'est dégager du temps 
employé dans les institutions pour être 
présent auprès des salariés et dans les 
structures syndicales. Le syndicat local 
sera ce que nous en ferons, ce qui se 
fait, par exemple, à Grenoble. Avoir 
des syndicats forts, capables de gérer 
leurs affaires sans paternalisme exces­
sif de la part des structures supérieu­
res, c'est le défi à relever par 
l'ensemble de l'organisation.

Grenoble : 
une expérience, 
pas un modèle

C'est avec ces mots que Christian 
NONY, responsable du syndicat des 
services de Grenoble, a présenté son 
intervention dans la session.
Au départ, l'équipe d'animation tour­
nait sur trois ou quatre personnes. 
Aujourd'hui elle s'est étoffée, onze 
personnes la composent. L'activité du 
syndicat est principalement axée 
sur :

— une structuration qui permet de 
régler les problèmes au bon niveau. 
Ainsi, la Commission Exécutive ne 
règle pas les problèmes section par 
section, (cela est fait au Conseil Syndi­
cal ou dans les collectifs profession­
nels), elle met en oeuvre la politique du 
syndicat ;
— une habitude de débat. A partir d'un 
sujet d'actualité syndicale, choisi par la 
CE ou par le conseil, les sections sont 
invitées à discuter et donc, à dépasser 
leurs propres préoccupations ;
— une formation syndicale dévelop­
pée. Tout nouvel élu fait une pré­
formation à l'intérieur du syndicat 
avant d'être inscrit dans des stages 
interprofessionnels ;
— une bonne pratique des médias. Des 
conférences de presse sont régulière­
ment organisées autour d'un pot, avec 
un texte écrit par le syndicat, par 
exemple pour faire connaître la profes­
sion de la surveillance ;

— une présence dans les structures 
interprofessionnelles et professionnel­
les. Dans le premier cas, il s'agit de 
faire changer les mentalités et de faire 
reconnaître nos professions. Dans le 
deuxième cas, la participation au 
Bureau Fédéral est un apport important 
dans la vie revendicative du syndicat. 
Enfin, il existe une charte du délégué 
syndical, par laquelle ce dernier s'en­
gage notamment :
— à participer au conseil syndical tri­
mestriel (2 H 30) ;
— à participer au collectif profession­
nel mensuel (1 H 30) ;
— à payer régulièrement ses cotisa­
tions ;
— à communiquer des infos au syndi­
cat : négociation, élections...
— à débattre dans sa section des prio­
rités revendicatives du syndicat.
Cela n'a pas été adopté sans mal, mais 
n'est-ce-pas un moyen pour répartir 
autrement le temps militant ?

Session fédérale
Formation professionnelle continue

Session élus CHSCT 
en Ile-de-France

— Dates : 13 -  14 -  15 juin, 1er mo­
dule ;
2e semestre : 2e module ;
— Public visé : élus CFDT, dans les CE 
et commissions de formation, respon­
sables de section et de syndicat ;
— objectifs : connaître les dispositifs 
légaux et conventionnels de la forma­

tion professionnelle, donner aux mili­
tants les moyens de lier l’analyse des 
besoins dans l'entreprise et la traduc­
tion en actions de formation. Une cir­
culaire détaillée sur le contenu du 
stage parviendra aux sections.
Dès à présent, vous pouvez contacter 
la Fédération.

Une session CHSCT en Ile-de-France 
est programmée pour les 6-7-8 juin et 
les 12 et 13 octobre 1989. Les ins­
criptions sont à adresser à la Fédéra­
tion des Services.

Date limite congés éducation : 6 mai.

Surveillance et sécurité
Formation des élus CHSCT

»

La Fédération organise une session 
CHSCT les 21-22 et 23 juin et les 
19-20 septembre 1989, en région 
parisienne, ou éventuellement dans la 
région comportant un nombre impor­
tant d'inscrits. Cette session s'adresse 
aux élus CHSCT des entreprises de 
plus de 300 salariés (pour les moins 
de 300 salariés, téléphoner à la Fédé­

ration pour les possibilités d’inscrip­
tion).

Elle est totalement prise en charge par 
l'entreprise (salaire et frais de forma­
tion). Cela permettra, d’une part, la 
rencontre des militants de la profes­
sion des différentes régions sur un 
problème commun. D’autre part, cette

formation sera le moyen de faire du 
CHSCT un véritable outil pour transfor­
mer les conditions de travail des 
agents de surveillance.

Date limite du dépôt de congé éduca­
tion auprès de l'employeur: 19 mai 
1989 (voir bulletin sécurité de mars 
1989).



LA PRÉVOYANCE COLLECTIVE,TOUS D’ACCORD.
L'entreprise, ce sont d'abord les hommes et les femmes qui la font. Bien protégés, bien motivés, ils sont plus 
efficaces. L’Institution Nationale de Prévoyance Collective y contribue en proposant des régimes qui allient 
les politiques sociales et économiques de l'entreprise.
Avec l’appui de la Caisse Nationale de Prévoyance et la 
collaboration des institutions de prévoyance, l’INPC pro­
pose aux entreprises une gamme de produits couvrant 
tous les aspects de la prévoyance collective.
Technicité, qualité de la gestion et des services, 
l’INPC donne le ton.

INSTITUTION NATIONALE 
DE PRÉVOYANCE COLLECTIVE

280, boulevard Saint-Germain - 75007 Paris Tél. : (1 ) 45.49.08.50
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FOUCRAY

La CFDT décolle
La création d'une section peut parfois 
se faire autour d'un pot, voire lors d'un 
repas. Ce fut le cas de Foucray. Un 
salarié de cette entreprise de papiers 
peints prit contact avec l'un des res­
ponsables du syndicat 92 (Hauts de 
Seine).
Des élections devaient avoir lieu et cer­
tains gérants estimaient qu'il fallait une 
présence syndicale dans l’entreprise. 
Comme toujours, le temps était com­
pté. Le syndicat et la fédé se mirent au 
travail et la section fut créée. Une cam­
pagne d'information auprès des gé­
rants fit comprendre l'enjeu.
La liste présentée par la CFDT aurait pu 
obtenir le quorum au premier tour, si 
par malice le courrier du vote par cor­
respondance n'avait pris le chemin des 
écoliers (courrier lent).
Malgré tout, la CFDT recueillit près de 
150 voix sur 320. C'était un soutien 
incontestable, surtout dans le contexte 
bien particulier de cette société, dont 
le P.D.G. était un ancien de l'Indo­
chine, et qui avait institué une « Cham­
bre des Députés » maison.
Au deuxième tour, les candidats CFDT 
furent tous élus. Les candidats sans 
étiquette, par le jeu de la proportion­
nelle, obtinrent 1 siège ; le collège 
cadres, 1 siège.

La CFDT propose
Le PDG, Max Foucray, démissionna. 
Mais avec le recul, on peut dire qu'il 
s'est retiré parce que la situation de

l'entreprise était catastrophique. Max 
Foucray avait d'autres projets dans 
l'hôtellerie et dans le... papier peint, 
notamment les magasins à l'enseigne 
Rogaray, concurrents directs de Fou­
cray, c’est un comble ! On aurait pu 
penser que la nouvelle Direction allait 
ouvrir le dialogue et examiner les pro­
positions des élus CFDT. L'une d'elles 
consistait à accorder des réductions 
aux comités d ’entreprise. La CFDT 
était prête, à l'aide d'un petit catalo­
gue, à faire la promotion des produits 
Foucray. Quand on connaît le nombre 
de comités et leurs moyens, on ima­
gine ce qu’aurait pu apporter ce mar­
ché. Mais ni la Direction, ni les élus 
sans étiquette n'apportèrent leur sou­
tien. Au fil des mois, le comité s'enlisa 
dans des discussions et des opposi­
tions stériles de la part des « sans éti­
quettes »

Entre-temps, la section s'étoffa. De 
partout, des appels renforçaient le 
sentiment d'inquiétude de la section 
quant à la situation de l'entreprise.
La section alerta le syndicat qui, fin 
janvier, sollicita la COB (Commission 
des Opérations de Bourse), et demanda 
l'ouverture d'une enquête.
C'est alors que la section décida d'in­
former régulièrement tes gérants et 
salariés de Foucray.
La Chambre Patronale du Papier Peint 
fut contactée. Des discussions s'enga­
gèrent avec divers représentants de 
groupes industriels.

Foucray ne doit pas 
disparaître

Une rencontre eut lieu avec les manda­
taires du groupe Majoris. Le projet est 
solide et s'inscrit dans la continuité, 
avec toutefois une gestion plus rigou­
reuse des investissements et une poli­
tique de formation.
L'appui des gérants se fit massif. Sur 
240, près de 170, par courrier, appor­
tèrent leur soutien. Les adhésions, 
près de 20 en 10 jours dont un cadre, 
donnèrent un sens à notre action.
Les discussions avec Majoris renforcè- 
ret notre opinion quant au sérieux de 
cette reprise. Le représentant de la 
Fédération et du syndicat rencon­
traient le PDG et discutèrent d'un 
contrat social. Des engagements de 
principes furent pris.
La CFDT est considérée, parce quelle 
apporte des propositions cohérentes 
et qu'elle s'implique dans le redresse­
ment de la société.
Et maintenant ? Il faut continuer le pro­
cessus d'adhésions, car la grande 
force d'un délégué syndical c'est l'ap­
pui, le soutien du plus grand nombre. 
Quelle force pour un délégué de voir 
les adhésions de plus en plus nom­
breuses alors que les magasins sont 
éparpillés aux quatre coins de la 
France !
Quelle force aussi pour les salariés, car 
dans les accords à venir, il faudra com­
pter sur la CFDT.
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